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4.1 Milieu hospitalier  clientèle adulte 

TRIAGE UNITÉ DE SOINS

RISQUE FAIBLE
(JAUNE)

RISQUE MODÉRÉ
(ORANGE)

RISQUE ÉLEVÉ
(ROUGE)

PROPOSER UN SUIVI ÉTROIT
Prise de contact et/ 24 heures

Les ressources en prévention du suicide et, , le plan de sécurité 

lien avec le risque suicidaire, RÉÉVALUER afin 
38 

(niveau de risque ÉLEVÉ) est nécessaire pour 

envisageable. 

de suivi. , proposer une 
relance et demeurer disponibles, , 
pour un suivi. 

RÉFÉRENCE
PERSONNALISÉE VERS

RÉSOLUTION

514-351-9592

PROPOSER UN SUIVI et/ou ORIENTER 
vers un programme-services adéquat

RÉFÉRENCE VERS:
Intervenant de la 1ère 
ligne en suivi actif si 
connu (pivot) 

Tout autre programme-
services pertinent (DSIE)

Usager sans suivi actif, situation de 
crise, soir, nuit et férié

Triage et détermination du degré de priorité selon l'échelle de triage et de gravité (ÉTG)
Évaluation initiale du niveau de risque suicidaire 

Au besoin, mise en place des mesures nécessaires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 
surveillance et type d'inspection particulière si requis) 

, 
Référence vers un intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire de façon approfondie 

pour suivi /

DÉPISTAGE
 au prétriage, triage, secteurs civières 

urgence ou unité de soins

PLANIFICATION DE CONGÉ en lien avec la raison de consultation

/
, 

Si l'usager peut avoir son congé médical en lien avec la raison 
d'admission, mais le risque suicidaire demeure élevé, évaluation de 

38 en cas de 
refus des soins et services (GARDE PRÉVENTIVE)

Signaler IMMEDIATEMENT la situation à son 
supérieur immédiat, /ASI, à 

relève pour dépister/évaluer le niveau de 
risque suicidaire dans les meilleurs délais

Évaluation du niveau de risque suicidaire
Au besoin, mise en place des mesures nécessaires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 

surveillance et type d'inspection particulière si requis) 
, 

Transmission des informations 
, référence vers un intervenant habilité pour suivi et planification de congé

Aviser le médecin traitant

environnement sécuritaire 
Si pas habilité, référer IMMÉDIATEMENT vers un intervenant pour évaluation du niveau de risque suicidaire et maintenir un contact 

POSITIF

URGENCE

ÉVALUATION MÉDICALE et consultations au besoin
+

ÉVALUATION DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE

Intervenant habilité 

Transfert vers 

psychiatrique

Accompagner 

transfert

Admission / 
transfert sur une 

unité de soins

Référer vers un 
intervenant habilité 

à assurer le suivi 

soins

Assurer le suivi ou 
référer vers un 

intervenant 
habilité à 

réévaluer le niveau 
de risque 
suicidaire

, du niveau de risque suicidaire et le jugement clinique, réévaluer et ajuster la fréquence des réévaluations ainsi que les mesures de sécurité 
Documenter au dossier , communiquer ses évaluations, ses interventions et les résultats des soins et des services rendus (facteurs de risque et de protection, moments critiques)

Transmettre les informations 
Planifier /organiser le suivi médical et orienter l'usager vers le service approprié à sa condition de santé

DÉTECTION de facteurs de risque suicidaire chez un usager Personnel non habilité 
à dépister/estimer/évaluer

Actuellement, absence 
/

dangerosité et cumul 
favorable des facteurs 
de risques/protection.  
Orienter et intervenir, 

au besoin, en 
prévention du suicide.

Orienter et intervenir, au besoin, en prévention du suicide NÉGATIF

, : au besoin, 
référer à un intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire et assurer le suivi pour 

planification de congé

Référence personnalisée 
vers le programme-

de la première ligne en 
suivi actif si connu 
(pivot)

 


